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Somme toute, malgre les foudres de quelques journaux et
les boutades aigres-douces des feuilles cle choux, le passage
des Mosses a ötö reussi, et Taccueil qui a ete fait partout aux
camarades du 2 de la une du un a du leur prouver que : cc A.

vaincre sans peril on triomphe sans gloire. »

Dutoit, major-veterinaire,
Veterinaire en chef du service des etapes.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

SUISSE
!Lt»s institutions militaires de Ia Suiswo. - M. lc general

Levval publie dans le Journal des sciences militaires un interessant travail
sur le (langer des milices. 11 consacre un chapitre aux institutions militaires
cle la Suisse. Nous en extrayons les passages suivants :

« Si l'Angleterre a une armee d'enröles volontaires et les Etats-Unis
une tres petite force permanente provenant 'ie la meme source, Ia Suisse

se presente depourvue de toute force active entretenue. Son Organisation,
etablie depuis de longues annees, a servi cle modele et surtout d'inspira-
trice ä toutes les autres puissances. En ce qui concerne le service obligatoire

general, eile est parvenue, en raison de sa Situation particuliere. ä

realiser le Systeme de la nation armee, au moyen de milices organisees,
englobant toute la population.

» On s'est beaucoup engoue de la Suisse, dont le passe et l'attitudf
commandent le respect. Toutefois, pour juger ses institutions militaires, il
est indispensable de se rendre compte de ses necessites speciales.

» La Suisse est un Etat neutre, oecupe un massif montagneux, forme
une petite nation. Toutes les causes s'aecordent ä lui imposer un röle
absolument defensif C'est celui qu'elle suit avec perseverance. Eile
l'accuse encore davantage par les travaux de defense considerables
qu'elle eleve pour empöcher la violation de son territoire. Dans cette
Situation, des milices et non une armee semblaient indiquees.

» Depuis son emaneipation, eile a suivi et perfectionne les anciennes
traditions des premiers peuples. Dans le passe on ne connaissait pas de

force armee permanente. Tout individu valide prenait les armes en cas de

besoin et, lc peril passe, retournait ä ses occupations ordinaires. Le
service militaire etait intermittent, accidentel et limitö ii la duree de la

guerre. Le soldat, c'est-ä-dire l'homme retribue pour combattre, n'existait
pas.
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» La question ainsi envisagee chez les Grecs les Latins, les Gaulois,

etc., est encore resolue de la meme maniere chez diverses petites
nations : Arabes, Indiens, Negres, etc..

» La Suisse a adopte depuis des siecles une Organisation semblable'
qu'on invoque comme excellente sans savoir si ces procedes sont
applicables ailleurs. »

L'auteur resume ici l'organisation suisse, non sans quelques erreurs de

faits, tres excusables dans le moment de transition, pour ne pas dire de

confusion, par lequel passent nos institutions militaires. Puis il continue
en ces termes :

« Le materiel necessaire, en cas cle guerre, existe en dehors des
miliciens, qui n'ont pas k s'en occuper. La partie la plus considerable consiste
dans les ouvrages de fortification du Gothard, pour lesquels il a etö beaucoup

depense. On les a juges necessaires ä la defense de la neutralite
suisse, precaution assez vaine assurement, rnais qui montre l'ötat des

esprits k notre epoque. La neutralite n'est plus un preservatif: il faut des

forees et des ouvrages pour la faire respecter Cette contradiction se

manifeste en Belgique comme en Suisse.
» Le Departement militaire s'est vu dans la necessite de proposer la

creation d'une garde de sürete pour les differents ouvrages, en la composant,

en grande partie, de mecaniciens, d'ajusteurs, d'ouvriers d'art, etc.
Au Conseil federal, quelques membres ont erie k la violation de la Constitution,

interdisant toute force permanente dans la Confederation. Ils ont
reedite, ä ce sujet, toutes les declamations courantes contre Ie militarisme
et son esclavage. On leur a explique qu'en definitive, il ne s'agissait pas
de soldats, mais d'ouvriers contraetaut des engagements resiliables en

prevenant un certain temps d'avance. On leur dömontra qu'il n'y avait pas

moyen d'agir autrement, si l'on voulait assurer la conservation des ouvrages

et du materiel, et on a vote les fonds. C'est, en apparence, une force

permanente soumise ä l'autorite militaire.
» Le Departement militaire, seul permanent, dirige tous les details

relatifs aux forces militaires de la Confederation. It constitue un organe
unique en son genre. Ge n'est pas un ministere : c'est une sorte de

quartier general, maintenu en paix, pour une armee, sans existence
active.

» Les generaux et les services qui leur sont adjoints, ainsi que le cadre
des officiers instrueteurs permanents ressortissent au Departement
militaire, institution militaire subordonnee au gouvernement de la
Confederation ct directrice de toutes les choses de l'armee II n'existe rien de

semblable en aucun autre pays, de möme qu'il n'y a pas, en Europe, une

autre armee uniquement composee de milices.
» A cöte des avantages de ce systöme, tres eeonomique et tres liberal,

figurent naturellement des inconvenients notables, que le bon esprit dela
1897 24



370 ftEVUE MILITAIRE SUlSSß

population amoindrit sensiblement. La plus grave est la faiblesse de

l'instruction.
» Habituellement, on reunit chaque annee une division, afin de l'exercer

aux manceuvres. On y fait assez bien un peu de tactique, mais les troupes
sont mal habituees aux Services accessoires: pionniers, avant-postes,
reconnaissances. Elles ne savent ni bivouaquer, ni cantonner, et ces
opörations leur sont assez penibles. Si l'infanterie remplit passablement
ses fonctions, les autres armes montrent une assez grande införiorite.

» En resume la Suisse n'a pas d'armee permanente. Quelques officiers
instrueteurs et des detachements d'ouvriers civils engages ne detruisent
pas cette assertion. Tout le monde est milicien, legalement, neanmoins,
personne n'est sur pied. Chacun reste citoyen et vaque ä ses occupations
privees : qu'il soit grade ou simple milicien, il vient, sur requisition, prendre

place dans les ecoles d'instruction ou aux manoeuvres. C'est bien lä le

caractere absolu de la milice.
» Cette combinaison s'applique ä ce pays, ä cause de sa Situation et

des qualites naturelles existant k un haut degre chez ses habitants. Les
Suisses possödent le sentiment du devoir et, par consequent, le respect
de la loi et de l'autorite. Ils ont l'esprit d'ordre et de diseipline, l'habitude
des exercices physiques et la passion du tir. Ils reunissent beaucoup des

aptitudes qui constituent le bon soldat en paix : l'obeissance, I'cndurance
ä la fatigue, l'habilete et Ic coup d'oeil du tireur.

» La valeur calme et raisonnee ne leur manque pas ; l'histoire a toujours
eu occasion de louer leur bravoure Leur Situation de neutralite ne leur
fournit pas l'occasion de l'appliquer. Ils ont prefere s'adonner aux institutions

de la paix et n'ont pris que Ie moins possible des choses militaires.
Le militarisme n'existe pas chez eux.

» Leur Organisation militaire ne ressemble enrien aux gardes nationales.
C'est une vöritable milice disciplinee, prete ä paraitre ä l'appel de l'autoritö.
II lui manque seulement l'instruction et surtout l'education militaire. Si Ies

troupes helvetiques sont ä louer, en tant que milices, elles nc peuvent
pas ötre comparees ä des forces permanentes. Elles ne presentent ni la

capacite ni la solidite qui distinguent celles-ci. La Suisse ne le meconnait

pas et neanmoins eile conserve sagement ses institutions, que les circonstances

tendent ä dönaturer.
» Elle n'ignore pas comment on pourrait mieux faire, seulement eile

sait que les forces entretenues coütent cher, et eile menage son budget
federal, se bornant ä prövoir la defense possible de son territoire. La

question eeonomique prend le pas sur la question militaire. On ne peut
donc rien en conclure, en faveur du systöme, en ce qui concerne des Etats

beaucoup plus vastes, places dans d'autres conditions, exposes ä des

perils et astreints ä des devoirs fort difficiles.
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» C'est pourtant lä qu'on a cherche un exemple, et quelques imprudents
üffrant la Suisse pour modöle, engagent la France ä l'imiter.»

ALLEMAGNE

Un nouvel observatoire militaire. — L'ötat-major allemand
dissimule ses Operations avec le plus grand soin, et sans les indiscretions
de ses amis intimes, on ne saurait jamais rien de ce qu'il entreprend. C'est
ainsi qu'on a appris subitement qu'il avait fait construire dans le plus
grand secret, depuis deux ans, un millier de pieces de campagne ä tir
rapide, et porte de 437 ä 500 le nombre des batteries k 6 piöces qu'il peut

mettre aujourd'hui en

presence de nos 468

batteries. A son tour
une revue roumaine, Ia

Bevista Artilerei, cle

ilucarest, nous
apprend que l'armee
allemande a adopte, il y

a dix-huit mois, et sans

qu'aucun Journal en ait

parle, uningönieux
systöme d'observatoire cle

campagne destine ä

remplir le cas öchöant,
Ie röle des ballons mi-

litaires. C'est une
echelle qui ressemble

beaucoup k celle dont
font usage les sapeurs-

pompiers de Paris. Une sorte de cric ölöve progressivement les trois
montants de 1'öchelle, sur la plate-forme de laquelle s'est prealablement
place l'observateur, qui se trouve ainsi doucement eleve ä une hauteur
variable. L'instrument est, parait-il, löger, peu encombrant, d'une manoeuvre
facile, en un mot trop pratique pour qu'il ne soit pas adopte par les corps
d'armee, ou plutöt par les divisions isolees qui, ä defaut de ballons, en

sont reduites aujourd'hui ä faire monter des hommes dans les arbres,
quand il y cn a, pour observer ce qui se passe au loin.

II est certain en effet que cet observatoire mobile peut rendre en

campagne de trös utiles services. (La Nature)

u

gäl
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Les bicyclettes aux grandes manceuvres ile cette
annee, doivent ötre l'objet d'experiences sur une plus grande echelle,
au point de vue de l'adjonction des cyclistes ä un grand corps de

cavalerie.
A cet effet il va ötre attache ä la division de cavalerie du XIP corps,

un corps special de cyclistes qui sera constitue par le detachement de

pionniers de la division, ä l'effectif de 60 hommes. Ce dötachement cle

pionniers constitue en realite une troupe ä pied qui doit aecompagner
partout Ia cavalerie; on n'avait encore pu resoudre d'une maniöre
satisfaisante le problöme consistant ä le transporter dans les conditions de

rapidite necessaires. L'emploi de voitures, admissible cn temps de paix,
ne l'ötaitpas en temps de guerre. Et quant ä faire de ses hommes autant
de cavaliers, il n'y fallait point songer avec la briövete du temps de Service

actuel. La bicyclette seule pouvait donc donner la Solution du

problöme.
On fait d'ailleurs observer ä ce propos que les bicyclettes militaires

allemandes sont trop lourdes, et qu'il faudrait arriver ä se servir de
bicyclettes ä bandages de roue en caoutchouc, comme celles qu'on a

employees en France l'annee derniöre aux manceuvres du 2« corps
d'armee oii elles se sont si bien comportecs.

ESPAGNE
Canons ä tir rapide. — La commission d'experience, chargee

d'examiner le nouveau materiel propose. pour l'artillerie de campagne et
de montagne espagnole, ne perd pas son temps. D'aprös le Memorial de

artilleria, eile a fait subir, dans ces derniers temps, des epreuves de
toute nature aux bouches ä feu indiquees ci-aprös :

Deux canons Krupp de 75 mm. pour rartillerie cle campagne, fermeture
ä coin; l'un de type leger et l'autre de type lourd.

Deux canons Maxim-Nordenfelt 75 mm., fermeture Gardie ä vis: le

premier pour rartillerie de campagne et le second pour rartillerie cle

montagne.
Quatre canons Darmancier de 75 mm. pour rartillerie de campagne et

l'artillerie de montagne, fermeture ä vis. Dans chaque categorie, l'un de

ces canons a sa cliarge renfermee dans une gargousse en filoselle et
l'autre tire une cartouche metallique.

Deux canons Schneider (usine du Creusot) de 75 mm fermeture ä vis
et cartouche metallique ; le premier pour l'artillerie de campagne et le
second pour rartillerie de montagne.

Un canon Sotomayor de 78mm5 pour rartillerie de campagne, fermeture
ä vis et cartouche mötallique.
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Deux canons Ordonez pour l'artillerie de montagne, fermeture ä vis,

l'un du calibre de 57 mm. et l'autre du calibre de 63 mm.

Outre les experiences de tir auxquelles ces bouches ä feu ont öte

soumises, on a forme une batterie de campagne avec les deux canons

Krupp, le canon Maxim-Nordenfelt, le canon Darmancier ä cartouche

metallique et le canon Sotomayor. Pendant trois mois consecutifs, cette
batterie a manoeuvre dans des terrains de difförente nature et a termine

son travail par des Urs executes, en presence de la commission, par cles

canonniers espagnols. Des rapports ont ete etablis et adresses au ministre.

de Ia guerre.

FRANCE
Le haut commandement. — La question du haut commandement

est toujours en suspens. Aprös longues deliberations, la
commission de Tarmöe a arrötö le projet dont nous donnons ici les principales

dispositions:
Les officiers göneraux dösignös pour exercer en temps de guerre Ic

commandement des armöes et groupes d'armöes prennent, dös le temps
de paix, le titre d'inspecteurs d'armee. Ges officiers generaux sont

charges, sous Tautoritö du ministre et avec Taide de leurs chefs d'ötats-
majors, des officiers gönöraux et des principaux chefs de Service designes

pour servir sous leurs ordres en cas de guerre :

fo De proceder ä Tinspection generale des corps d'armöe et des

etablissements militaires;
2° De diriger les travaux et les reconnaissances de leurs ötats-majors

ct grands services; de remplir les missions speciales et d'exercer les

commandements qui peuvent leur ötre confies.
Le conseil supörieur de la guerre, institue pres du ministre de Ia

guerre, est Charge d'examiner, sous sa prösidence toutes les dispositions
interessant la defense du territoire ou Torganisation de Tarmee.

Ce conseil est purement consultatif, mais il est obligatoirement
consulte sur toutes les mesures pouvant affecter la Constitution de Tarmee
et les conditions prevues par son emploi, ainsi que sur Tarmement des

troupes. la cröation et la suppression de places fortes. II est compose, en

principe, du ministre de la guerre, president; du chef d'ötat-major general
de Tarmee, rapporteur permanent des affaires soumises par le ministre
au conseil, et cles inspecteurs d'armöe.

Le nombre des membres du conseil supörieur de la guerre ne peut
ötre superieur ä douze.

La commission de Tarmee a egalement adopte un projet de röorganisation

cle Tötat-major general. D'aprös ce projet: La hierarchie des
officiers göneraux comprend Ies grades de : Genöral de brigade, general de

division, general,
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Les generaux de brigade sont choisis parmi les colonels ; les generaux

de division parmi les generaux de brigade, et les generaux parmi
les generaux de division. Nul d'entre eux ne peut ötre promu cn temps
de paix, au grade superieur, s'il ne compte deux ans dans le grade
immediatement införieur.

Le nombre des officiers generaux de la premiere section de l'etat-
major general de Tarmee est fixe ainsi qu'il suit:

Gönöraux, 25.

Generaux de division, 85.

Gönöraux de brigade, 210.

La limite d'äge atteint les generaux et generaux de division ä soixante-
cinq ans ; les göneraux de brigade ä soixante-deux ans.
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Petit dictionnaire francais-allemand et allemand-franeais, par W. Staveuhagen,
capitaine du genie en retraite. Premiere partie : fran§ais-allemand. 1 volume
petit in-8°. Berlin 1897. R. Eisenschmidt, editeur.

Ce nouveau dictionnaire rentre dans cette categorie de travaux cie

longue patience et d'örudition minutieuse,dont les Allemands sont coutu-
miers. II rentre aussi dans la doctrine de l'offensive ä juste titre en
honneur dans Tarmee allemande. II ne suffit pas, en effet, de franchir la
frontiöre ötrangöre, il faut, une fois sur le sol ennemi, ötre en mesure de

se faire comprendre et pour cela de parier, le mieux possible, la langue
du vaincu. Voilä pourquoi les officiers de Tarmee allemande s'appliquent
avec un zele si louablc k l'ötude du frangais et du russe.

L'auteur du dictionnaire que nous signalons s'est efforce de faire ceuvre
aussi complete et aussi pratique que possible. II ne se borne pas aux
termes du frangais academique, voire ä ceux admis par l'usage et consignes

dans Littre... II emprunte son vocabulaire möme ä la langue tout ä

fait populaire, meme ä celle de l'argot. II va plus loin encore, et. dans son
desir cle ne rien laisser echapper, il imagine des termes qu'il serait difficile
de decouvrir dans les dialectes les moins utilises des dörives du frangais.
«Gouvernat», « lendemaintiste » «membrau», « moquable », « nieur ».

« observasse », « rebellionnement », etc., etc., sont des termes un peu oses

pour entrer dans un vocabulaire dit francais. En effet, le francais a cette
införiorite sur l'allemand, qu'il ne permet pas de forger au für et ä mesure
des besoins des mots repondant ä des impressions personnelles. C'est,

peut-etre ä quoi Tauteur du Petit dictionnaire militaire n'a pas assez
songe, et ceux de ses camarades qui croiraient devoir sc servir en pays
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